
Portzamparc Gestion lance Portzamparc Carbone Solutions 2030,
un fonds article 9 accompagnant les PME et ETI françaises et européennes

pour décarboner l’économie

Nantes, le 23 avril 2024

Portzamparc Gestion, société de gestion de Portzamparc, filiale de BNP Paribas, lance un
Fonds Professionnel Spécialisé : Portzamparc Carbone Solutions 2030.

L’objectif de ce fonds d’investissement alternatif (FIA – Format FPS) fermé jusqu’en 2030 est
d’investir dans une trentaine d’entreprises européennes de petites et moyennes capitalisations
qui apportent des solutions pour réduire significativement les émissions de gaz à effet de serre
afin de lutter contre le réchauffement climatique.

Capitalisant sur des valorisations attractives couplées à un point d’entrée historiquement bas
pour ce segment de la cote, le fonds aura pour vocation de s’engager durablement auprès
d’entrepreneurs.

Le fonds sera classé « Article 9 » dans le cadre de la réglementation européenne SFDR1 et
s’engage à détenir 100% d’investissements durables en s’appuyant sur la méthodologie
développée par BNP Paribas Asset Management.

Parmi les secteurs d’investissement visés : les industries décarbonées, les énergies alternatives,
l’électrification des secteurs d’activités et des infrastructures, l’économie circulaire et l’efficacité
énergétique. Ce fonds est réservé aux professionnels et investisseurs avertis.

Le groupe Portzamparc mettra également à disposition son expertise au travers de
l’organisation de rencontres permettant aux institutionnels et aux investisseurs particuliers
d’échanger directement avec l’équipe dirigeante des sociétés en portefeuille sur leurs activités et
perspectives de développement.

Portzamparc Carbone Solutions 2030 offre plusieurs caractéristiques inédites :

− La thématique de la décarbonation alliée à l’univers des Small et Mid caps cotées ;
− Le fléchage d’une épargne longue vers les actions cotées et un investissement dans des

titres moins liquides mais bénéficiant de perspectives de valorisations attractives ;
− Une politique d’investissement rigoureuse avec 100 % d’investissements durables et

permettant un alignement sur la trajectoire climatique nécessaire au monde de demain ;
− Un conditionnement de la commission de surperformance à un objectif financier mais

également extra-financier ;
− La présence d’une part philanthropique permettant aux investisseurs de contribuer à un

projet de recherche soutenu par la fondation BNP Paribas en reversant une partie des
frais et commissions du fonds.

1 Le Règlement « Sustainable Finance Disclosure Reporting » (SFDR) vise à fournir plus de transparence en termes de responsabilité
environnementale et sociale au sein des marchés financiers, à travers notamment la fourniture d’informations en matière de
durabilité sur les produits financiers (intégration des risques et des incidences négatives en matière de durabilité).



Bertrand Lamielle, Directeur Général de Portzamparc Gestion déclare : « Convaincus du
rôle qu’ont à jouer les PME et les ETI dans la lutte contre le changement climatique, il nous
tenait à cœur d’aligner dans la durée notre capacité à soutenir leur démarche d’innovation et la
volonté de nos clients d’investir dans la décarbonation de nos économies. »

Clémentine de Butler, Responsable ESG de Portzamparc Gestion précise : « Le succès de ce millésime

passera donc par l’atteinte d’un objectif de décarbonation, mesuré tout au long de la vie du fonds grâce

aux émissions carbones évitées et à l’alignement du portefeuille avec la taxonomie européenne.

Conscients du caractère innovant et pionnier de cette démarche, il nous a tenu à cœur d’aligner sur la

durée nos intérêts financiers à l’atteinte de cet objectif de décarbonation de l’économie. »

Portzamparc Carbone Solutions 2030 sera supervisé par une équipe expérimentée de 6
professionnels de l’investissement, justifiant depuis 1998 d’un solide track-record en matière
d’analyse et de sélection d’opportunités d’investissement sur les Small et Mid Caps.
Gestionnaire de conviction, l’équipe bénéficiera des ressources du Sustainability Center de BNP
Paribas Asset Management et de son adossement au groupe BNP Paribas.

Plus d’infos sur le fonds Portzamparc Carbone Solutions 2030 ici.

A propos de Portzamparc Gestion
Portzamparc Gestion est une société de gestion de portefeuilles, filiale à 100% de Portzamparc.
Depuis maintenant 35 ans, nous avons la vocation d’accompagner par nos investissements sur
le long terme, l’émergence de champions locaux à dimension internationale, des entreprises qui
prennent part activement à la création des emplois de demain et dynamisent le tissu industriel et
les activités de services, tout en favorisant l’innovation.

A propos de Portzamparc
L’offre de Portzamparc s’articule autour de trois expertises : l’accompagnement en bourse des
investisseurs privés avec une offre de gestion conseillée et une offre de gestion sous mandat
pour la clientèle haut de gamme, le service aux institutionnels, avec un volume total de
transactions de près de 9 Mds € ; la gestion pour compte de tiers avec 4 Mds € d’encours ; et les
opérations de marché pour les PME/ETI avec un leadership incontestable pour les introductions
en bourse. Qu’il s’agisse d’IPO ou d’analyse financière, Portzamparc s’est forgée une
expérience et une réputation qui en font la référence pour les valeurs moyennes.
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